
Image not found or type unknown

Obtention de la Natioanalite francaise

Par fou, le 04/08/2009 à 10:39

Bonjour. Je suis une dame nee en 1969 en algerie et y residant aussi. Ma mere est nee en
1953 en algerie. Elle possede un acte d'etat civil francais datant de la periode avant 1962,
mais pas de nationalite francaise. Je souhaite faire des demarches pour l'obtention de
nationalite francaise par filiation. Ai je le droit? comment proceder SVP. Merci

Par jeetendra, le 04/08/2009 à 10:50

bonjour, ça ne marchera pas par filiation votre demande de nationalité Française, votre mère
ne possède pas la nationalité Française à ce jour, cordialement
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